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La Flavescence dorée de la Vigne
 Situation en région des Pays de la Loire

 

Foyers de Flavescence dorée détectés à 2 reprises :

➢ en 2003 : mesures de lutte obligatoire de 2004 à 2006 (sud 
Vendée)

➢ en 2015 : mesures de lutte obligatoire de 2016 et 2017 
(sud Vendée)

Foyers découverts vraisemblablement peu de temps après
la contamination (= 1 à 2 souches contaminées).

➔ Foyers éradiqués assez rapidement. 

Pas de nouveaux foyers : la Région est de nouveau en
« zone exempte Flavescence dorée ».
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   Evolution de la maladie en France au cours des 
quinze dernières années.



  

Flavescence dorée de la Vigne
 Situation au niveau national (2002)

LIMITES (connues) du VECTEUR

PERIMETRES  de  LUTTE



  

Flavescence dorée de la Vigne
 Situation au niveau national (2013)

Plus de la moitié de la superficie du 
vignoble français est en PLO. 

(PLO Aquitaine : 55 %  en 2007 ; 80 %  en 2011 et 
98 %  en 2015).

Situation compliquée en L.R. et zone nord 
Vaucluse-sud Drôme.



  

Flavescence dorée de la Vigne
 Situation au niveau national (2016)

Deux nouveaux départements en PLO : 
Ardèche et Vendée. 

Augmentation de 22 000 ha des surfaces en PLO 
(Charentes et Gard). 



  

Flavescence dorée de la Vigne
 Situation au niveau national (2017)

1er foyer dans le Jura
1er foyer dans le Puy de Dôme
Extension des PLO dans quart Sud-est. 
(= Ardèche, Gard et Vaucluse)



  

Flavescence dorée de la Vigne
 Situation au niveau national (2017)

Bilan 2017 communes contaminées au sens de l’AM de 2013 Bilan 2017 communes contaminées au sens de l’AM de 2013 

Surface viticole des 
communes contaminées par 
la flavescence dorée en 2017

439484
58% du vignoble français 

(CVI 2014)

Progression des surfaces 
viticoles contaminées en 2017:

 8183 ha



  

Surveillance de la Flavescence 
dorée et de son vecteur
Actions conduites en Pays de la Loire

Suivi biologique de la cicadelle vectrice / traitements 
obligatoires (FREDON et SRAL) :

➢ Pépinières et vignes mères
➢ Gestion du foyer vendéen

Surveillance du territoire (FD et BN) :

➢ Prospections en pépinières et VM de greffons /fam
➢ Prospections documentées au vignoble /FREDON, SRAL 
➢ Prospections du réseau SBT. 



  

Surveillance de la Flavescence 
dorée et de son vecteur
Actions conduites en Pays de la Loire

Suivi biologique de la cicadelle vectrice 

➢ suivi des éclosions de larves en cage = piégeage 

➢ suivi du vecteur en parcelles / 2 sites d’observations
✗  larves : piégeage + comptages sur feuilles
✗  adultes : captures par aspirations dans le feuillage.



  

Suivi biologique du vecteur
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Suivi biologique du vecteur
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Surveillance du territoire
Prospections  des symptômes de jaunisses 

en fin d’été sur les matériels de multiplication

Vignes mères de greffons et pépinières en totalité = 
– VMG : 95 ha   (1 inter-rang sur 2) : 

30 %/FAM(10j ETP ; 3ha/j)

+ 20 %/FREDON (financée par FAM) et pépiniéristes

+ 50 % par FREDON (financée par pépiniéristes) et 
pépiniéristes (10j ETP FREDON : 3 ha/j si seule, 7 ha/j si 
accompagnée de 2 pépiniéristes)

– Pépinières : 92 ha (23 Mn de plts) : 

100 %/FAM (40j ETP)



  

Surveillance du territoire

Prospections des symptômes de jaunisses 

en fin d’été au vignoble

Parcelles culturales : 113,5 ha
➢ 85 : 69,5 ha   (1 inter-rang sur 2 à 1 inter-rang sur 8)

= 12 j ETP (FREDON + SRAL + Professionnels)
➢ 49 : 36,9 ha   (1 inter-rang sur 2 à tour de parcelle) 

= 2 j ETP (FREDON)
➢ 44 :  7,1 ha   (1 inter-rang sur 8) 

= 1 j ETP (SRAL)



  

Surveillance du territoire



  

Surveillance du territoire
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Surveillance du territoire

Communes prospectées en 2017



  

Bilan des prospections au vignoble en 2017 : 

21 échantillons prélevés : 
✗ 0 positif FD
✗ 15 positifs Bois noir
✗ 6 négatifs FD et BN

Point préoccupant :

Les prospections actuellement réalisées sont insuffisantes 
pour détecter des foyers infectieux de manière précoces = 
0,5 % du vignoble en 2017.

Surveillance du territoire



  

Surveillance du territoire



  

Surveillance du territoire



  

 Mieux surveiller le vignoble, c’est mieux se protéger 
contre cette maladie contagieuse et incurable.

Surveillance du territoire



  

Merci de votre attention.
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